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Introduction

� Le comité régional Rhône-Alpes de Canoë-Kayak a été lauréat 
d’un appel à projet de la région Rhône-Alpes sur le 
développement durable dont le sujet est le schéma de 
cohérence du fleuve Rhône

� Dans le cadre du Plan Rhône, 6 volets; dont celui du tourisme. 
Nécessité de mettre en place un état des lieux et préconisation 
d’aménagement et de développement des sports de pleine 
nature sur et le long du Rhône (activités terrestres, 
nautiques…)

� Le CRRACK s’est associé avec le CROS pour mettre en place 
ce projet.



Objectifs de ce projet

� Fédérer l’ensemble des acteurs proposant des activités touristiques, 
de loisirs, récréatives et sportives… (associatif et marchand)

� Mise en place d’un état des lieux des sports de pleine nature sur et 
autour du fleuve Rhône (cartographie, photos…)

� Mise en place de préconisations d’aménagement et de développement 
pour chaque activité de pleine nature

� Faire de cette étude un document de référence pour les activités de 
pleine nature

� Faire de ce document un outil de conseil et de décision pour les
porteurs de projets (publics, privés…), plus particulièrement dans le 
cadre du plan Rhône

� Nos activités ont besoin d’être reconnues, valorisées afin de bénéficier 
d’infrastructures structurantes au même titre que les autres activités 
sportives…

� Ce schéma doit aboutir à un maillage de territoire cohérent



1ère étape : Etat des lieux

� Faire un état des lieux de l’existant pour chaque discipline: 
bâtiments, parcours, aménagements pour la pratique…

� En pratique, chaque discipline désignera une personne 
référente qui disposera de codes d’accès pour la saisie, la 
modification, la suppression de leurs données via un site 
Internet créé exclusivement pour cette étude.

� Elaboration d’une cartographie détaillée par discipline grâce au 
système Argis 9.2 et aux bases de données.

� Cartographie sera disponible via le site Internet.



2ème étape: préconisations

� Faire une remontée des préconisations pour chaque discipline 
concernant les aménagements, la signalétique, la sécurisation, 
le développement des offres (animation…)

� Plusieurs outils vous seront communiqués pour cette phase:
- cartographie détaillée grâce au site geoportail.fr
- questionnaires seront envoyées à chaque structure pour 

déterminer le manque, les souhaits, les attentes pour le bon 
déroulement des activités



La démarche
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3ème étape : analyse des préconisations

� Chaque formulaire sera traitée statistiquement pour déterminer 
la tendance générale des préconisations

� Une cartographie sera mise en place pour les préconisations 
remontées par toutes les structures
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